Modèle d’acte
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	La présente délibération ne devient exécutoire qu’après sa transmission au contrôle de légalité et l’accomplissement des formalités de publicité prévues par la réglementation en vigueur. Toute application rétroactive est illégale.
Toute création d’emploi permanent doit faire l’objet d’une déclaration de vacance d’emploi précédemment à la nomination (hormis pour les avancements de grade).



Modèle de délibération relative au recensement de la population : coordonnateur et agent recenseur vacataire 

Vu le Code général des collectivités territoriales,
Vu le Code général de la fonction publique
Vu la loi n° 2002-276 du 27 février 2002 relative à la démocratie de proximité et notamment son titre V
Vu le décret n° 2003-485 du 5 juin 2003 relatif au recensement de la population
Vu le décret n° 2003-561 du 23 juin 2003 portant répartition des communes pour les besoins de recensement de la population
Considérant la nécessité de désigner un (des) coordonnateurs(s) et de créer un ou de(s) emploi(s) d'agent(s) recenseur(s) afin de réaliser les opérations du recensement qui se dérouleront du …/…/20… au …/… /20...,
Après en avoir délibéré, le Conseil municipal

Décide 

De désigner un coordonnateur d’enquête qui peut être un élu ou un agent de la commune
[bookmark: Texte11]S’il s’agit d’un agent communal, il bénéficiera (au choix de l’assemblée délibérante) :
· d’une décharge partielle de ses fonctions et gardera sa rémunération habituelle,
· d’un repos compensateur équivalent aux heures consacrées aux opérations de recensement,
· d’heures supplémentaires (I.H.T.S pour les agents de catégorie B et C) ou complémentaires (pour les agents à temps non complet),
· d’une augmentation de son régime indemnitaire (sous forme de majoration de l’IFSE),
S’il s’agit d’un élu, il bénéficiera du remboursement de ses frais de mission en application de l’article 
L. 2123-18 du CGCT.
En sus, il sera versé …. € (brut) pour chaque séance de formation.
La création de … emploi(s) d’agent recenseur vacataire afin d’assurer les opérations du recensement de la population.
Chaque agent recenseur percevra la somme de ….. € (brut) pour effectuer le recensement de la population au titre de l’année 20…
Un forfait complémentaire de …. € sera versé en fonction de l’état d’avancement de la collecte pour chaque logement et/ou du nombre de questionnaires recueillis en tenant compte du nombre de passages effectués par l’agent recenseur pour chaque logement.
Autre choix possible : chaque agent sera payé à la tâche à raison de :
· … € bruts par feuille de logement remplie,
· Ou … € bruts par bulletin individuel rempli,
· Ou … € bruts par journée ou demi-journée
Le cas échéant : la collectivité versera un forfait de …. € (brut) pour les frais de transport
Les agents recenseurs recevront …. € (brut) pour chaque séance de formation et …. € (brut) pour la demi-journée de repérage.
La rémunération de l’agent recenseur sera versée au terme des opérations de recensement et au prorata du travail effectué.
Dits que les crédits nécessaires sont inscrits au budget de la commune.


Fait à ………………., le …………………
Le Maire (ou le Président)
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	Ces modèles sont donnés à titre indicatif et doivent être adaptés aux circonstances locales.
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